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LE PLAID GENERAL DE SAINT-SAPHORIN
DU 4 MAI 1424:

UN ACTE INEDIT
SUR LES ASSEMBLIES LOCALES

Denis Tappy

Assemblies locales ä la fois politiques et judiciaires issues d'insti-
tutions carolingiennes1, les plaids generaux qui ont subsiste en maint
endroit, notamment dans nos regions, jusqu'ä la fin du Moyen Age,
voire plus tard, ont suscite recemment un regain d'interet en Suisse

romande2. Dans le Pays de Vaud, c'est cependant surtout le plaid
general de Lausanne, particulierement bien documente grace ä sa

redaction detaillee de 1368 et au commentaire qui en a ete etabli au
siecle suivant, qui a retenu l'attentionjusqu'ä present3. Pourtant, des

1 Sur les ongines franques des plaids generaux, cf. notamment 1'abbe

Hanauer, Les Paysans de l'Abace au Moyen Age, etude sur les cours colongieres de

l'Alsace, Pans et Strasbourg 1865, pp. 186 ss et 296 ss; Jean-Pierre Cottier,
L'abbaye royale de Romainmotier et le droit de sa terre (du V au XIII' siecle), these de
droit de Lausanne 1948, pp. 166 ss; Jean-Pierre Baud, Le Plaictgeneral de Lausanne
de 1368, BHV10 (1949), pp. 56 ss.

2 Cf. notamment Theodor Buehler, Le plaid d'apres les sources du droit de l'ancien
eveche de Bale, in Le Folklore suisse 63 (1973), pp. 37 ss; Jean-Frangois Poudret, Le
role des plaids generaux dans la formation, la transmission et l'enregistrement de la coutume
d'apres les sources romandes du Moyen Age, m MHDB 40 (1983), pp. 177 ss; Lucien
Masmejan, Plaict general de Pully du 12 mai 1368, m Les grands moments de Pully par
Samuel Dubuis et Andre Schmutz, 2e ed., Pully 1989, pp. 165 ss, et, dans une
perspective plus large, Jean-Fran<jois Poudret, Connaissance et preuve de la coutume
en Europe ocadentale au Moyen Age et ä l'epoque moderne, m Recueils Bodin 52, ä

paraltre.
3 Cf notamment, outre l'ouvrage de J.-P. Baud precite, Danielle Anex-

Cabanis, Le Plaict general de Lausanne et son commentaire, btlan et perspective, in RHV
88 (1980), pp. 7 ss; Denis Tappy, Les institutions deliberates lausannoises au Moyen
Age• Plaid general, cour seculiere, Etats, m RHV 97 (1989), pp. 1 ss; J.-F. Poudret,
Un proces devant l'avoue du plaid general de Lausanne en mai 1396, m MHDB 45

(1988), pp. 377 ss.
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plaids generaux ont existe dans bien d'autres localites vaudoises,

comme Romainmotier, Apples, Aubonne, Baulmes, Lucens, Pully
et Faoug4, voire Cudrefin5 ou Aigle6.

Tel a aussi ete le cas ä Saint-Saphonn en Lavaux, ou une
reconnaissance ecrite des droits respectifs des officiers du prince-eveque et
des habitants, comparable ä Celles qui nous sont parvenues pour
Romainmotier, Apples, Lausanne et Pully, a meme ete redigee le
4 mai 1424. Conservee par un parchemin des archives communales
de Saint-Saphorin, oü eile porte la cote E6, cette reconnaissance
n'est certes pas inconnue des historiens modernes7. Elle est cepen-
dant demeuree inedite jusqu'ä aujourd'hui; cette lacune meritait
d'etre comblee.

Forme du document du 4 mai 1424 et principes d'edition

Le document que nous publions est un des originaux (celui destine

ä la communaute) d'un acte etabli en deux exemplaires, l'un en
faveur des habitants de la paroisse8 de Saint-Saphorin, l'autre en
faveur des officiers episcopaux. II n'a probablement jamais quitte les

archives de Saint-Saphorin. Ecrit en caracteres cursifs sur un
parchemin rectangulaire de 30 X 53 cm, il est bien conserve, sous

reserve d'une rognure en bas ä droite, qui a fait disparaitre certains

4 Cf. les references citees par J.-F Poudret, MHDB 40, p. 179.
5 Cf. DHV I, p. 578 et Emil Usteri, Westschweizer Schiedsurkunden his zum

Jahre 1300, Zunch 1955, n° 269, p. 463, annee 1300.
6 Cf. l'acte de 1290, par lequel le bailli du Chablais declare avoir verifie et

confirme que les gens d'Aigle doivent le plaid general, in SDS Vd B II, a paraitre.
7 Cf. David Martignier et Aymon de Crousaz, Dictionnaire histonque, geo-

graphique et statistique du canton de Vaud, Lausanne 1867, p. 823; DHV I, p. 771 et
II, pp. 618 s.; Bachard Paquier, Saint-Saphorin en Lavaux, Lausanne 1981,

pp. 23 s.; Enc Muller, Puidoux au coeur de Lavaux, Puidoux 1982, p. 8;
J.-F. Poudret, MHDB 40, p. 179.

8 Sur l'orgamsation politique de Saint-Saphonn, qui connaissait ä la fin du
Moyen Age une grande communaute, dotee d'un conseil et de gouverneurs, dont
les limites se recouvraient avec Celles de la paroisse ecclesiastique, et des commu-
nautes plus restreintes (Saint-Saphonn Bourg, Rivaz, Chexbres, Publoz, Puidoux
et Cremieres), egalement organisees corporativement, cf. R. Paquier, pp. 20 ss.

Dans notre expose, le terme de paroisse designe cette grande communaute ou son
terntoire et ne vise pas l'institution ecclesiastique elle-meme.
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mots ä la fin des dermeres lignes. Aisement restituables, ils figurent
entre crochets dans notre edition. Le sceau de l'Officialite de

Lausanne, mentionne comme appose, a disparu, seul subsistant son
lacet.

L'acte lui-meme a ete enregistre par le notaire veveysan Jean
Got9, ä Saint-Saphonn meme, sur la place situee en dessous de

l'eglise qui existe encore actuellement au centre du village, le 4 mai
1424, en presence de diverses personnes sur le cas desquelles nous
reviendrons. Les expeditions remises aux parties, dont celle qui nous
est parvenue, n'ont cependant ete levees que plusieurs annees plus
tard, sous l'episcopat de Jean de Prangins (1433-1440), par Jean
Gachet d'Estavayer10, notaire successeur de Jean Got, entre-temps
decede. Comme ce dernier vivait encore le 9 juillet 1437 n, le par-
chemin des archives communales de Saint-Saphorin a done ete ecrit
entre la fin de 1437 et le Ier avril 1440, date du transfert de Jean de

Prangins ä l'eveche d'Aoste12. Pour sa publication, nous nous
sommes inspires des recommandations de la Commission internationale

de diplomatique du Comite des sciences historiques.
L'emploi des majuscules, la ponetuation, la separation du texte en
paragraphes et la numerotation des articles sont modernes. Nous
sommes d'ailleurs ä cet egard particulierement redevable envers
Jean-Daniel Morerod, ä qui nous tenons ä exprimer ici notre
reconnaissance pour l'aide qu'il nous a apportee lors de la transcription de

ce texte et en general pour la redaction de cet article.

9 Notable veveysan, ce personnage avait notamment plusieurs fois represente
sa ville aupres du due de Savoie ou aux Etats de Vaud, cf. PS XII p. 73 n° 6108,
annee 1417, p. 117 n° 6212, annee 1430, p 118 n° 6214 et note, annee 1430 et

p. 125 n° 6232, annee 1431. II fut entendu comme temoin coutumier ä diverses

repnses en 1430 et 1437, cf. SDS Vd A I pp. 11 s., 51 ss et 96.
10 C'est probablement le «Jean Gaschet» qui apparait en 1415 comme temoin

d'une ordonnance edictee ä Estavayer pour instituer des sanctions civiles contre les

excommunies (SDS Fr II p. 57 n° 24). Faut-il 1'identifier aussi avec le notaire «Jean
Gaschet de Gruyere» qui Instrumente en 1434 un acte instituant un conseil ä

Gruyeres (SDS Fr III/2 p. 28 n° 20), ce qui impliquerait qu'il se serait entre-temps
installe dans cette dermere ville?

11 A cette date, ll est entendu comme temom coutumier dans l'enquete
d'Aubonne (SDS Vd A I pp. 51 ss).

12 Cf. Helvetia Sacra 1/4, Le diocese de Lausanne, BSle et Francfort 1988, p. 138.

45



Circonstances de la redaction

La reconnaissance du 4 mai 1424 est passee ä la requete et en

presence de Vaucher de Lucinge, avoue de la paroisse de Saint-
Saphorin, et de Rolet de Tavel, chätelain de Glerolles et maire (ou
mayor) de Saint-Saphorin pour le compte de l'eveque Guillaume de

Challant, par treize jures de ladite paroisse, devant la plupart des

habitants de celle-ci et quelques temoins nommement designes,
dont le cure Mermet Chevalley13. II vaut la peine de s'arreter un
instant sur ces personnes et leurs roles.

L'avoue et le maire, dont nous verrons plus loin les droits et
obligations lors du plaid, interviennent tous deux comme represen-
tants de l'eveque de Lausanne, seigneur temporel de Saint-Saphorin,
mais ä des titres differents: issu de la grande famille lausannoise d'ori-
gine savoyarde des Lucinge, qui exe^a notamment au XIVe siecle la
senechalie de la cite episcopale14, Vaucher de Lucinge est en effet un
vassal hereditaire tenant l'avouerie de Saint-Saphorin en fief de

l'eveque15. Mort vers 1430, ll semble du reste en avoir ete le dernier
beneficiaire16. Rolet de Tavel en revanche est un fonctionnaire
revocable, n'exenjant l'office de maire que pour le compte de

l'eveque, qui en est le veritable titulaire. La mairie de Saint-Saphorin,
eile aussi initialement constitute en fiefhereditaire, avait en effet

ete rachetee en 1303 par Girard de Vuippens aux heritiers de

Guillaume de Palezieux et rattachee a la mense episcopale17, comme
plusieurs autres offices du meme type dans d'autres localites de

13 Sur Mermet Chevalley, qui fut pendant plus de trente ans cure de Saint-
Saphonn, cf. R. Paquier, pp. 31 ss.

14 Cf. notamment Andre B laser, Les qfficters de l'eveque et des couvents du diocese

de Lausanne, BHV26 (1960), pp. 33 ss.
15 Apres avoir ete tenue successivement par diverses families, l'avouene de

Samt-Saphonn avait ete mfeodee aux Lucmge en 1371, cf. DHV II p. 618. Sur
Vaucher de Lucinge, cf. Repertoire des families vaudoises qualifies de l'an mil ä l'an
1800, Lausanne 1883, p. 133. D'apres notre texte, ll etait le fils de Nicod de

Lucinge, lui-meme atteste comme avoue du plaid general de Saint-Saphonn en
1385, cf. pp. 53 s.

16 Cf. DHV II p. 619.
17 Memorial de Fribourg I (1854), pp. 226 ss et regeste in SDS Vd B I p. 153

n° 143.
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l'eveche18, l'eveque faisant desormais exercer les prerogatives de

cette mairie par un de ses officiers locaux. Rolet de Tavel, lui aussi

d'une famille notable de la region (son pere Mermet de Tavel avait
notamment ete syndic de Vevey en 135619) et d'ailleurs allie aux
Lucinge20, fit une belle carriere au service tantot des souverains
Savoyards, tantot des eveques de Lausanne21; son passage ä la chätel-
lenie de Glerolles n'en est qu'un episode.

Les treize jures qui passent la reconnaissance sont quant ä eux les

jures du plaid general mentionnes par les articles 7, 16, 18 et 19 de

notre texte, soit un corps preconstitue de prud'hommes ayant des

fonctions essentiellement judiciaires. L'acte de 1424 indique leurs
lieux de residence exacts, soit Saint-Saphorin meme (Mermet Lon-
champ), Le Monteiller (Pierre Ducret), Rivaz (Antoine Gumoens),
Chexbres (Jean Paley, Aymonet de Crousaz et Jean Ruchonnet),
Publoz (Antoine Pauchon), Puidoux (Jean de Vignyrons, Nicod
Desgras et Perrin de Salice), Longchamp (Nicod Vuibert) et Cre-
mieres (Jaquet Charvoz et Henri Chauderon). II s'agit de la plupart
des bourgades et hameaux constituant la grande paroisse de Saint-
Saphorin, qui recouvrait l'ensemble des terntoires des communes
actuelles de Saint-Saphorin, Rivaz, Puidoux et Chexbres et delimi-
tait aussi le ressort territorial du plaid general. Cette repartition
n'etait du reste pas due au hasard, mais tendait ä assurer une certaine
representativite au corps des jures, ce dont temoigne notamment le

Systeme prevu pour le remplacement d'un jure decede, Systeme que
nous examinerons plus loin.

18 Sur la politique de reunion progressive ä la mense episcopale des offices de

justice infeodes, cf. Maxime Reymond, Les dignitaires de l'Eglise Notre-Dame de

Lausanne jusqu'en 1536, MDR 2/VIII (1912), pp. 98 s, 116 s et 128 s: J.-P. Baud,
pp. 126 ss; A. Blaser, pp. 42 ss, 59, 63, 67 et 76 ss; Paolo Gallone, Organisation
judiciatre et procedure devant les cours lai'ques du Pays de Vaud a I'epoque savoyarde, BHV
45 (1972), p. 45; Histoire de Lausanne, Toulouse et Lausanne 1982, pp. 99 s.

19 Cf. Recueil de genealogies vaudoises III (1939), p. 332.
20 La fille de Vaucher de Lucmge avait epouse en 1422 le fils de Rolet de

Tavel, cf. Recueil de genealogies vaudoises III, p 333.
21 Sur Rolet de Tavel, cf. notamment DHBS VI p. 467; Recueil de genealogies

vaudoises III, p. 332. II fut plusieurs fois lieutenant du batUi de Vaud et chätelain de
Moudon entre 1403 et 1421 (MDR 2/XIV p. 209 note 2 et 212 note 3), chätelain
de l'eveque ä Corsier en 1420 et ä Glerolles en 1424 et 1430-1431 amsi que bailli
episcopal en 1425 (DHV I p. 155). Une telle carriere, dont ll y aurait d'autres
exemples, temoigne d'une permeabilite entre les administrations savoyarde et
episcopale qu'il serait interessant d'etudier de fafon approfondie.
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Notre texte est muet sur les motifs ayant amene l'avoue et le
maire ä requerir la reconnaissance du 4 mai 1424 et sa consignation
par ecrit. II peut s'etre agi de mettre fin ä un conflit en fixant des

points controverses, mais aussi simplement d'eviter l'oubli d'institu-
tions peut-etre en voie de desuetude, tout en profitant de preciser
quelques regies notamment de police du commerce. Rien dans le
document ne nous donne en tout cas ä penser qu'en 1424 on ait
seulement dresse instrument public d'une reconnaissance qui aurait
de toute facon eu lieu oralement ä chaque tenue du plaid general:

pour autant que l'on puisse distinguer, parmi les records de droit
etablis lors de plaids generaux, ceux qui interviennent simplement ä

l'occasion d'une assemblee determinee, sans avoir un caractere
periodique, et ceux qui au contraire se renouvellent ä chaque plaid
ou annuellement22, notre document parait devoir etre rattache ä la

premiere categorie. On ne saurait cependant etre absolument affir-
matif ä cet egard. Une reconnaissance passee en plaid peut en effet
ne faire aucune allusion ä un tel renouvellement periodique pour-
tant existant: tel est par exemple le cas ä Pully, dont le Plaid general
de 136823 ne mentionne nullement une obligation de rapporter, lors
de chaque tenue du plaid de mai, les droits et devoirs des habitants
envers leurs seigneurs, alors que cette obligation est attestee par un
document anterieur: sahis iuribus[...] nostris [...] prout duodecim iurati
placiti generalis de Pullie singulis annis in dicto placito per iuramenta sua

reportaverunt24.

Contenu du Plaid de 1424

Selon notre texte lui-meme, la reconnaissance du 4 mai 1424
devait porter sur les droits et appartenances de l'avouerie ainsi que
de la communaute de Saint-Saphorin (de juribus et pertinenciis dicte

avoerie etiam predicte communitatis). Effectivement, on y trouve plu-
sieurs dispositions precisant les prestations dues ä l'avoue lors de la

22 Cf. J.-F. Poudret, MHDB 40, pp. 182 ss.
23 SDS Vd B I p. 611 n° 372 (cite ci-apres PG Pully). Cf. aussi sur ce point

J.-F. Poudret, MHDB 40, p. 183.
24 Cf. SDS Vd B I pp. 52 s. n° 142, annee 1302.
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tenue du plaid general et repartissant entre lui et le maire les profits
de justice pergus ä cette occasion. Elle donne cependant aussi d'inte-
ressants renseignements sur l'assemblee elle-meme ainsi que sur son
role judiciaire et enonce certaines regies touchant en particulier la

police du commerce. Nous examinerons chacun de ces domaines

separement.

a) l'assemblee du plaid general

Si son existence est attestee des le XIIP siecle: in litteris sigillatis
sigillis [...] domini Rodulphi de Rubea Aqua militis, quondam advocati

placiti generali dicte parrochie Sancti Simphoriani25, nous n'avons guere
de renseignements sur le fonctionnement du plaid general de Saint-
Saphorin en dehors precisement de la redaction de 1424. Celle-ci
nous apprend que cette assemblee est convoquee, sur l'initiative de

l'avoue, en principe tous les trois ans (art. 1er). II s'agit d'une
frequence insolite, qui ne trouve pas d'equivalent, ä notre connais-
sance, en Suisse romande ou les plaids generaux qui se sont mainte-
nus s'assemblent en tout cas chaque annee et le plus souvent deux
ou trois fois par an, comme l'institution carolingienne dont ils sont
issus26. On peut done imaginer que ce rythme triennal resulte ä

Saint-Saphorin d'une evolution relativement recente qui aurait vu
s'espacer les reunions d'une assemblee archaisante et dont l'impor-

^ Cf. ACV C IV/130, annee 1297 ancien style. Rodolphe de Rogivue, men-
tionne dans ce texte, apparait notamment aussi dans un acte de 1277 (ancien style)
oü ll prend le titre d 'advocatus inparrochta de Sancto Simphonano (Ac Samt-Saphonn,
F 6).

26 Cf. Louis Stouff, Le pouvoir des eveques de Bale et le regime municipal depuis le

XIII' sjusqu'ä la Reforme, Pans 1891, p. 100 (qui Signale cependant en note 7 qu'ä
Damphreux, en Ajoie, le plaid general ne se reumssait que tous les sept ans);

J.-F.Poudret, MHDB 40, pp. 178 ss. Dans le Pays de Vaud, le plaid general se

reumssait en pnncipe trois fois par an ä Baulmes (cf. Louis de Charriere, Le

pneure et la commune de Baulmes, in MDR XIII (1853), p. 90), deux fois par an ä

Pully (PG Pully, art. 15), et apparemment une fois par an ä Romainmötier (Plaid
general de 1266, MDR III pp. 481 ss et dans J.-P. Cottier, pp. 187 ss, ci-apres PG
Romammotier, art. 3), ä Apples (Plaid general de 1327-1355, MDR III pp. 616 ss

et dans J.-P. Cottier, pp. 191 ss, ci-apres PG Apples, art. 7), ä Lucens (SDS VdB
I p. 645 n° 395, annee 1337, art. 3) et ä Faoug (SDS Vd B I p. 608 n° 365, annee
1396, art. 7).
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tance tendait ä diminuer, comme cela parait s'etre produit aussi ä

Lausanne27. L'article 1er du Plaid general de 1424 precise d'ailleurs

que, si apres trois ans l'avoue n'a pas fait convoquer le plaid, il peut
le faire les annees suivantes, ce qui inciterait ä croire qu'au
XVe siecle en tout cas cette periodicite triennale n'etait plus stricte-
ment respectee et que les convocations etaient devenues irregu-
lieres.

Si sa periodicite parait atypique, rien d'insolite en revanche dans

le mode de convocation du plaid de Saint-Saphorin, sa duree et le

moment de l'annee ou il se reunit: il doit etre proclame par
annonces publiques faites ä l'eglise paroissiale et se tenir durant trois
jours au debut du mois de mai, plus precisement du premier jeudi
de ce mois au samedi suivant. II s'agit lä de caracteristiques issues des

plaids carolingiens et qu'on retrouve dans plusieurs plaids de la fin
du Moyen Age en Suisse romande, en particulier ä Lausanne28.

L'article 10 de notre source precise encore que la convocation doit
avoir lieu l'automne precedent, delai beaucoup plus long
qu'ailleurs29, ce qui s'explique probablement par le fait que les

reunions n'ayant pas lieu chaque annee, il convenait que chacun soit
averti suffisamment tot de la prochaine tenue.

L'assemblee proprement dite etait precedee le mercredi soir par
une reception solennelle de l'avoue au chateau de Glerolles, ou il
devait etre accueilli en grande pompe, avec deux compagnons, trois

27 Sur le passage d'une reunion bisannuelle ä une reunion annuelle du plaid
general de Lausanne et les problemes d'mterpretation que posent les textes qui en
parlent, cf. D. Tappy, pp. 2 ss.

28 Cf. L. Stouff, p. 102; Plaict general de Lausanne de 1368, SDS Vd B I

pp. 219 ss n° 190 (ci-apres PG Lausanne), art. 18. Selon cette disposition, les

assemblies lausannoises comportaient une quatneme journee, consacree ä 1'ins-

pection des päquis communs et chermns publics, mais il parait s'etre agi d'une
adjonction relativement tardive et peut-etre ephemere, cf. J.-P. Baud, pp. 60 s.;
D. Tappy, p. 5. Dans le reste du Pays de Vaud, les plaids de Faoug, Lucens et
Apples, ainsi que le premier des plaids de Pully et Baulmes, avaient tous lieu en
mai, seul faisant exception celui de Romainmötier, qui se tenait au debut de
novembre (PG Romainmötier, art. 3), et les sources precisent expressement que
ceux de Romainmötier (PG Romainmötier, art. 3) et de Pully (PG Pully, pream-
bule) duraient trois jours, ce qui etait probablement le cas ailleurs aussi.

29 Ä Pully (PG Pully, art. 15) et ä Faoug (SDS Vd B I p. 608 n° 365, annee
1396, art. 9), le plaid general devait etre proclame publiquement ä l'eglise deux
dimanches avant sa reunion, alors qu'a Baulmes le delai n'etait que d'une semaine
(L. de Charriere, pp. 90 s.). II etait de trois semaines ä Lausanne (PG Lausanne,
preambule, et J.-P. Baud, p. 60).
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chevaux et trois chiens, et y etre heberge pour la nuit (art. 2). Le
cure de Saint-Saphorin devait en outre venir l'y saluer et lui
remettre deux poignees de chandelles de cire (art. 3). Notre texte
precise encore ä la fin de son article 2 que cette reception ä Glerolles
devait se faire aux frais de l'eveque, sans etre incluse dans les

depenses de l'avoue et du maire lors du plaid general.
Le plaid general reunit en principe tous les chefs de famille

tenant feu dans la paroisse (probi homines parrochie predicte domum

tenentes), qui doivent obligatoirement y participer sous peine d'un
ban (amende) de quatre ou six deniers lausannois30. La aussi, il s'agit
d'une regie d'origine franque, qui se retrouve dans la plupart des

endroits ou ont subsiste des plaids generaux31, mais non ä

Lausanne32. Certaines personnes sont toutefois exceptees de cette
obligation generale de participer, soit apparemment les habitants du
bourg meme de Saint-Saphorin, qui ne sont pas tenus d'y venir ä

moins d'y avoir ete appeles par criees faites aux quatre coins de la
«ville» (art. 5 et 10).

Cette particularite s'explique sans doute par le role avant tout
judiciaire du plaid general: celui-ci devant pouvoir statuer rapide-
ment sur les causes portees devant lui, il importe que les habitants
des bourgades et hameaux eloignes y assistent, de maniere qu'il soit
possible ä un demandeur de faire citer immediatement sa partie
adverse, sans qu'on risque de perdre trop de temps en l'envoyant
chercher. Ce risque n'existe en revanche pas pour les gens du bourg
de Saint-Saphorin, qui peuvent done rester chez eux ou vaquer ä

leurs occupations ordinaires pourvu qu'ils soient prets ä comparaitre
s'ils sont appeles.

L'article 6 de notre document precise que pendant la tenue du
plaid aueun des participants ne doit parier «en foi et volonte» de

30 II y a une contradiction, que nous ne parvenons pas ä expliquer, entre les

articles 5 et 10 du Plaid de 1424 au sujet du montant du ban qu'encourent les
defaillants.

31 C'est notamment le cas ä Romammötier (PG Romammotier, art. 4 et 5), ä

Faoug (SDS Vd B I p. 698 n° 365, annee 1396, art. 9) et ä Pully (PG Pully, art.
18), oü les defaillants sont passibles d'un ban de 3 sous, alors qu'ä Baulmes lis
n'encourent que six deniers d'amende (L. de Charriere, p. 91).

32 Au XIVe siecle en tout cas, tous les habitants de Lausanne et des localites
avoisinantes avaient le droit d'assister au plaid, mais la participation n'etait obliga-
toire, sous peine d'un ban de trois sous, que pour les membres du tribunal et les

officiers episcopaux (PG Lausanne, art. 19; cf. aussi sur ce point J.-P. Baud, p. 61).
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1'avoue et du maire, sous peine d'un ban de trois sous lausannois.
Nous ne parvenons ä vrai dire pas ä comprendre cette disposition
obscure et peut-etre mal transcrite par le notaire qui a grossoye
l'acte. S'agissait-il d'une regle destinee ä assurer l'ordre et la serenite
des debats en prohibant les interventions intempestives, comme on
en trouve dans d'autres plaids generaux?33 Notre document porte
indubitablement in fide et voluntate, mais on serait tente de rectifier
en sine fide et voluntate, cet article devant des lors etre compris
comme une interdiction de prendre la parole ä l'assemblee sans

l'accord des officiers episcopaux.
La reconnaissance ne precise pas l'endroit exact ou se tient nor-

malement le plaid general de Saint-Saphorin, mais indique qu'elle
est elle-meme passee sur la place situee en dessous de l'eglise parois-
siale. Comme eile intervient ä l'occasion du plaid general (le texte
ne le dit pas expressement, mais le fait qu'elle ait lieu un premier
jeudi de mai, en presence de la plupart des habitants de la paroisse,
ne peut guere s'expliquer autrement), on peut supposer qu'il s'agis-
sait de son lieu de reunion habituel.

Le role judiciaire du plaid general sera examine plus loin. Sur les

autres fonctions qu'a pu exercer cette assemblee, nos renseigne-
ments sont tenus. Nous avons vu que rien ne nous permettait de

penser, malgre la reconnaissance du 4 mai 1424, qu'elle procedait
periodiquement ä des records de droits. II n'est pas non plus certain
qu'elle ait eu une fonction legislative, comme cela semble avoir ete
le cas ä Lausanne et dans d'autres localites34. II est vrai que
l'article 19 de notre document precise qu'aucun changement ne

pourra etre introduit sans le consentement commun de 1'avoue, du
maire, des jures et des habitants de la paroisse, mais il n'indique pas

que cet accord de volontes concordantes doive etre recueilli en plaid
general.

Un texte de 1385, l'une des rares autres sources medievales qui
nous donnent quelques renseignements sur le fonctionnement du

33 Ä Romammötier (PG Romainmotier, art. 4) et ä Apples (PG Apples,
art. 7), le plaid commengait par une defense faite ä quiconque de se deplacer ou de

parier sans l'accord du pneur, sous peine d'un ban de trois sous, et des mesures
similaires existaient dans de nombreuses cours colongieres d'Alsace, cf. Hanauer,
pp. 196 s. II serait tentant de voir dans l'article 6 du plaid de Saint-Saphorin une
regie analogue.

34 Cf. J.-P. Baud, p. 63; J.-F. Poudret, MHDB 40, pp. 190 ss; D. Tappy, pp. 8 s.
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plaid general de Saint-Saphorin, nous apprend que les jures dudit
plaid procedaient ä des parcours (viantias) des chemins et biens

publics de la paroisse: en effet ä l'occasion d'un de ces parcours,
efFectue sans doute lors d'une reunion du plaid le premier jeudi de

mai 1385, l'avoue et le maire veulent faire detruire une baraque en
bois et des murs edifies par les religieux de Montheron derriere leur
maison du Dezaley, parce qu'ils empietent sur les päquis communs.
Les moines retorquent que ces edifices doivent etre admis et
qu'eux-memes sont quittes de tous bans de ce chef lors des predits
parcours moyennant le service d'une redevance d'une coupe de ble

par an ä la Confrerie du Saint-Esprit de Saint-Saphorin, redevance
sans doute autrefois constitute precisement en compensation de tels

empietements; ils s'en remettent a cet egard au serment des jures,
qui leur donnent effectivement raison:

Nos, officialis curie Lausanensis, notum facimus universis [...] quod

[...]personaliter et specialiter constitutis Nycodo,filio quondam Valcherii de

Lucingio, domicello, advocato in parrochia Sancti Simphoriani, Boneto

Michauz, tunc maiore in dicta parrochia pro reverendo [...] Guidone de

Prangino, Lausanne episcopo, Perrodo dicto Messongier, Jaquerio de Crou-

saz, Johannerio de Plait, Jaqueto Richonet, Petro Boneti, Jaqueto Cheval-

leir, Perrerio de Bolos, Philippo de Pomperoti, Nychodo Elbat, Rolerio

Rossier, Nychodo Pullier, Perrerio de Plait, Martino de la Combat et

Aymoneto Berbier, jurati[s] in viantiis quefiunt in itineribus seu viis publi-
cis totius parrochie Sancti Simphoriani, prenominati vero advocatus et maior
nominibus quibus supra dictas viantias cum dictis iuratis viantes etfacientes
dicebant et asserebant quandam lobiamfusteam existentem retro domum reli-

giosorum virorum domini abbatis et conventus de Monteron sitam in terra de

Dassalleir iuxta vineas dictorum religiosorum a parte locus ipsam lobiam
debere derui et ostare /sic: ostari] pro eo quod existabat supra pascua com-
munia dictarum viantiarum una cum pluribus aliis muris scuderiis sitis iuxta
vineas et domum dictorum religiosorum; qui religiosi asserebant et dicebant

dictam lobiam et muros esse de propriis bonis dicte domus et quod ad aliquod
bannum non tenebantur ratione dictarum viantiarum seu placiti generalis
dicte parrochie nisi tarnen ad unam cupamfrumenti ad mensuram Viviaci per
annum solvendam confratrie Sancti Spiritus Sancti Simphoriani, et quod
hactenus dicta domus erat quicta et immunis de bannis dictarum viantiarum
seu placiti generalis dicte parrochie pro dicto frumento censuali dicte confratrie

persolvendo; et predicta detulerunt dicti religiosi iuramento et conscientie

dictorum duodecim iuratorum. Qui vero [...] iurati dictarum viantiarum seu
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placiti generalis dicte parrochie Sancti Simphoriani, in presentia dictorum
advocati et maioris per eorum iuramenta et conscientiam ut moris est declara-

verunt, dixerunt et ordinaverunt dictam lobiam perpetuo debere remanere et

dictos muros et itinera et ipsosfore quictos et immunes de dictis bannis dicta-

rum viantiarum seu placiti generalis de dicta domo de Desalleir et vinearum
eiusdem pro tarnen dicto frumento censuali solvendo dicte confratrie per
annum ratione quictationis dictorum bannorum et viantiarum dicti placiti
generalis... Datum die prima iovis mensis maii anno Domini millesimo ter-
centesimo quatervicesimo quinto35.

II semble bien d'apres ce texte de 1385 que l'une des täches du
plaid general de Saint-Saphonn ait ete, au moins a un moment
donne, de contröler les chemins et päturages communs, d'une fa^on
analogue ä la surveillance des päquis et des routes qui incombait ä

ceux d'autres localites36. Pourquoi alors aucune allusion n'est-elle
faite ä ce role dans la reconnaissance de 1424? II se pourrait que ce
contröle soit tombe en desuetude ä Saint-Saphorin entre 1385 et
1424, comme cela s'etait produit peu auparavant dans la cite episco-
pale, du moins si l'on en croit le commentateur du Plaict general de

Lausanne, selon lequel la coutume d'inspecter les päturages et voies

publiques aurait ete abandonnee sous l'episcopat d'Aymon de Cos-

sonay (1355-1375)37.
Dans son ouvrage sur Saint-Saphorin, Richard Paquier expose

que le plaid general de Saint-Saphorin aurait evolue ä l'epoque ber-
noise en une sorte de conseil de commune avant d'etre supprime, ä

la requete des gens de l'endroit, par LL EE en 1679 et remplace par
un riere-conseil designe par cooptation38. Nous n'avons pas verifie
ses affirmations ä cet egard. Une telle evolution, si elle est exacte, ne
serait pas sans rappeler celle du plaid general de La Neuveville,

35 Archives de la Ville de Lausanne, Montheron 466 (parchemin original),
regeste dans MDR XI1/3 p. 130.

36 Cf. PG Lausanne, art. 18; PG Pully, preambule et art. 14 et 18. Les sources
font aussi allusion, mais de fafon moins claire, ä un role de contröle du plaid general

sur les voies publiques et päturages ä Romainmötier (PG Romammötier,
art. 5), ä Apples (PG Apples, art. 8) et ä Baulmes (L. de Charriere, pp. 105 s).

37 Commentaire du Plaict general de Lausanne, SDS Vd B I pp. 239 ss n° 192
(ci-apres CPGL), VIII. Sur les difficultes d'mterpretation que pose ce passage, cf.
D. Tappy, pp. 3 ss.

38 Cf. R. Paquier, pp. 73 et 78 s.

54



devenu progressivement une sorte de Conseil general de cette ville
et qui subsista sous cette forme jusqu'en 179839.

b) les fonctions judiciaires

Comme la plupart des autres plaids generaux de nos regions et
les assemblies franques dont ils etaient issus40, le plaid de Saint-
Saphorin etait notamment, voire essentiellement, une institution
judiciaire. Bon nombre des articles de notre document de 1424 trai-
tent directement ou indirectement de cette fonction, qui etait exer-
cee par l'avoue et le maire, assistes d'un college preconstitue de

jures, ceux-la meme qui passerent la reconnaissance de 1424.
La juridiction du plaid s'exergait d'abord en matiere civile: selon

l'article 7 de notre document en effet, chacun pouvait deposer
clame, c'est ä dire ouvrir action41, pendant un des trois jours du
plaid, en mains de l'avoue ou du maire, qui avaient done apparem-
ment des competences concurrentes. II semble toutefois y avoir une
contradiction ä cet egard entre l'article 7 precite, qui parait impli-
quer que la clame peut etre faite indifferemment devant l'avoue ou
le maire, et l'article 17, qui parait conferer au premier un monopole
pour le jugement des causes mues entre particulars pendant les trois
jours du plaid. II serait tentant de comprendre que le maire pouvait
recevoir la clame, mais devait transmettre la suite de la procedure a

l'avoue. Une telle interpretation se concilie cependant mal avec la

fin de l'article 7, qui fait clairement allusion ä un jugement rendu

par l'avoue ou par le maire.

39 Cf. Heinrich Tuerler, Die Grands Plaids zu Neuenstadt, in Jahrbuch für
Schweizerische Geschichte 33 (1908), pp. 173 ss; Florian Imer, Une ville franche de

l'eveche de Bale, in MHDB 20 (1958-1959), p. 147.
40 Cf. L. Stouff, p. 101; J.-P. Baud, p. 62; T. Buehler, p. 41;J.-F. Poudret,

MHDB 45, pp. 379 ss. Au Pays de Vaud, les fonctions judiciaires des plaids de

Romammötier (PG Romammötier, art. 5), d'Apples (PG Apples, art. 8), de
Lausanne (PG Lausanne, art. 18 ss et CPGL, VIIIss), de Pully (PG Pully, art. 7) et de

Faoug (DHVl p. 179) en tout cas sont attestees, mais elles existaient probablement
partout oü avait survecu cette institution.

41 Dans le droit coutumier vaudois du Moyen Age, la clame («clama») designe
la requete adressee en justice ainsi que, par extension, l'emolument perfu du
demandeur qui saisissait ainsi le juge, cf. P. Gallone, pp. 139 ss. Dans le Plaid
general de Saint-Saphorin, ce terme apparait sous l'une et l'autre acception.
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Quoi qu'il en soit, 1'ofEcier saisi devait entendre les parties et
soumettre la cause ä la connaissance des jures avant la fin de la
session du plaid42, sauf s'il s'agissait d'une affaire justifiant que ceux-ci
prennent conseil, soit vraisemblablement dans l'hypothese ou ils

n'etaient pas unanimes; dans ce cas les jures pouvaient rendre leur
verdict un ou deux, voire au maximum trois jours apres cette fin43,
l'avoue ou le maire devant alors statuer conformement audit verdict.
Ce sont done les jures eux-memes qui devaient trancher en sur-
montant leurs divergences apres s'etre renseignes lorsqu'il y avait eu
discordia, contrairement ä la regle usuelle ä Lausanne et dans le Pays
de Vaud selon laquelle l'officier jugeait dans ce cas librement, apres
avoir lui-meme pris conseil44. L'article 7 precise encore qu'un juge-
ment ainsi rendu apres la fin de la session beneficiait de la meme
force45 que s'il etait intervenu pendant le plaid general.

Les plaideurs beneficiaient ainsi durant le plaid general d'une
possibilite de faire trancher leurs litiges selon une procedure particu-
liere, caracterisee par sa rapidite. Si pour les simples particuliers cette
jundiction n'etait accessible que temporairement tous les trois ans

(et meme moms souvent si l'avoue tardait ä convoquer le plaid,
comme l'article 1er de notre document indique que cela pouvait se

produire), elle etait en revanche permanente pour la communaute
paroissiale: l'article 18 de notre source precise en effet que les causes

42 Ä Lausanne (PG Lausanne, art. 21 et CPGL XI) et ä Pully (PG Pully, art. 7)

egalement, la jundiction du plaid se caractensait par son cote expeditif, les clames

deposees au plaid general devant en pnncipe etre tranchees pendant les trois jours
de la session.

43 Par cette possibilite d'une prolongation de sa jundiction, le plaid de Saint-
Saphonn diflere de celui de Lausanne, oü les causes qui n'avaient pu etre jugees
durant les trois jours de la session devaient etre remises ä la jundiction bailbvale
ordinaire (CPGL, XI, cf. aussi sur ce point J.-P. Baud, p. 63; P. Gallone, p. 66 et
J.-F. Poudret, MHDB 45, p. 381).

44 Sur le röle des assesseurs ou jures dans les cours de justice lai'ques de notre
pays au Moyen Age et le probleme de la discordia, cf. notamment P. Gallone,
pp. 73 ss et J.-F. Poudret, Echevins ou jures? Considerations historiques au sujet du röle

des laics dans I'administration de la justice avile et penale, in Revue penale suisse 98
(1981), pp. 75 s.

45 Notre texte ne precise pas ce qu'il faut entendre par 14. Cela sigmfierait-il
qu'un teljugement etait defimtifi sans possibilite d'appel, comme c'etait le cas des

jugements rendus au plaid general de Lausanne (CPGL IX; cf. aussi sur ce point
J.-P. Baud, p. 63; P. Gallone, p. 66 et J.-F. Poudret, MHDB 45, p. 381)?
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concernant les päquis communs et en general les affaires de la

paroisse, devaient etre tranchees en n'importe quel temps devant
l'avoue, le maire et les jures du plaid general, specialement convo-
ques, le cas echeant, aux frais de la paroisse. II s'agissait au fond de

reunions extraordinaires du plaid general, n'impliquant cependant
pas la presence de tous les chefs de famille, contrairement aux
seances ordinaires.

L'article 16 nous renseigne sur le mode de recrutement des jures
du plaid general: contrairement ä ce qu'on peut constater ailleurs46,
ils ne sont pas elus par l'ensemble des participants, mais recrutes par
cooptation. Leur fonction est en principe viagere, puisque notre
texte ne prevoit la designation d'un nouveau jure qu'apres la mort
de l'un d'eux. Le remplaijant doit d'ailleurs etre choisi parmi les

habitants de la «ville», c'est-ä-dire de la bourgade ou du hameau,
d'oü provenait le defunt, de fa^on sans doute ä garantir que toutes
les locahtes de la grande paroisse de Saint-Saphorin restent
representees. Rappeions ä cet egard que les jures qui passent la
reconnaissance de 1424 proviennent respectivement de Saint-Saphorin
meme, Le Monteiller, Rivaz, Chexbres, Publoz, Puidoux, Long-
champ et Cremieres.

La fonction de jure etait-elle particulierement lourde ä exercer?
Elle ne parait en tout cas pas toujours avoir suscite l'enthousiasme.
L'article 16 dejä mentionne doit preciser en effet que la personne
choisie par ses pairs ne peut decliner sa nomination et encourt en cas

de refus deux bans successifs de trois sous, puis un ban de soixante

sous, soit une somme considerable, sans etre pour autant quitte de

sieger avec les autres jures si elle en est requise.
Le nombre des jures parait curieusement n'avoir pas toujours ete

fixe: le texte de 1385 relatif aux voies publiques du Dezaley les

appelle les «douze jures», mais en mentionne quatorze quand il les

enumere. Lors de la reconnaissance de 1424, ils sont treize. Peut-
etre devaient-ils etre au moins douze pour deliberer valablement
mais leur corps en comptait-il un nombre superieur, certains pou-
vant etre absents ou empeches?

46 Ä Pully (SDS Vd B I p. 152 n° 142, annee 1302 et PG Pully, preambule) et
ä Baulmes (L. de Charriere, p. 91) notamment, les sources font aussi allusion ä

des jures du plaid general, qui sont toutefois elus par l'assemblee et non cooptes.
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Pendant le plaid, le maire et l'avoue47 exergaient aussi dans la
paroisse de Saint-Saphorin une partie de la juridiction penale, relative

ä des infractions passibles de sanctions pecunieres (basse justice).
S'il ne donne aucun detail sur la maniere dont cette juridiction
devait etre exercee - on ne sait notamment pas si le maire et l'avoue
s'entouraient egalement, comme en matiere civile, d'une cour for-
mee des jures du plaid general pour statuer dans ces cas, mais c'est
probable — notre texte en precise soigneusement le partage des profits:

le premier ban pergu lors de la tenue du plaid revient au eure de

Saint-Saphorin, qui doit en contrepartie mettre pendant les trois
jours dudit plaid un clerc capable d'ecrire et muni du necessaire

pour cela ä la disposition de l'avoue et du maire (art. 4). Peut-on en
deduire que ceux-ci tenaient des proces-verbaux de leur activite48,
alors qu'en d'autres lieux de notre pays la justice est souvent restee

purement orale jusqu'a la conquete bernoise?49 Faute d'indication
sur le role exact de ce clerc, il est difficile de le savoir, comme il est
difficile de cerner les rapports existant entre lui et le notaire vevey-
san ä qui fut confie la redaction de la reconnaissance de 1424: des

lors qu'on ignore qui a remunere Jean Got pour l'instrumentation
de cet acte, rien ne permet meme d'exclure qu'il ait ete en l'espece
le clerc mentionne par Particle 4, bien qu'au premier abord celui-ci
paraisse viser davantage un scribe choisi par le cure parmi ses ouailles

qu'un notaire exterieur ä la paroisse.
Les autres bans percus pendant le plaid se partageaient, comme

les clames civiles, entre l'avoue et le maire dans la proportion de
deux tiers pour le premier et d'un tiers pour le second (art. 9). II en
allait de meme selon Particle 8 des commises (confiscations) et
echütes (successions revenant au seigneur justicier, notamment en
cas de condamnation ou de deces sans heritier), de telle sorte que
c'est au fond tous les profits de justice ä percevoir durant ces trois
jours que ces deux officiers se repartissaient ainsi.

47 II semble que la egalement lis avaient une competence concurrente,
1'article 9 evoquant les bans percus par l'un ou par l'autre, sauf en cas d'mterven-
tion intempestive au plaid general, cas pour lequel notre texte precise que le ban
doit etre impose par le maire ä la requete de l'avoue (art. 6).

48 Cf. dans ce sens DHVII p. 619 et R. Paquier, p. 24.
49 Cf. P. Gallone, pp. 135 s. Sur le caractere en principe oral de la procedure

devant le plaid general de Lausanne, cf. D. Tappy, p. 5 note 25.
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L'acte de 1424 precise le montant de certains des bans qui pou-
vaient etre ainsi per^us: nous avons vu ceux prevus en cas d'absence

au plaid general, de prise de parole intempestive et de refus d'une
nomination comme jure. Etaient encore sanctionnes d'un ban de

trois sous le refus pour un tavernier ou un detaillant en denrees
comestibles de servir l'avoue, le maire ou les membres de leurs suites

(art. 13) et les infractions aux prescriptions sur les moulins (art. 15)

que nous examinerons ulterieurement.
Enfin l'avoue et le maire devaient verifier et sceller pendant le

plaid general les mesures, notamment de vin et de ble, et en parti-
culier les «emines»50 des meuniers (art. 11). On trouve la meme
regle ä Lucens51. II s'agissait d'actes de juridiction gracieuse, qui
etaient en d'autres lieux de notre pays reserves ä des officiers specialises,

les metraux52.

c) police du commerce et approvisionnement
des officiers episcopaux

L'article 14 du Plaid de 1424 regle en detail le tarifapplicable par
les founders, qui cuisaient contre salaire les pains prepares par
d'autres commergants (les boulangers ou pätissiers) ou par les

consommateurs eux-memes53. En principe, ils ont droit, pour
chaque «coupe» de pain ä la mesure de Vevey qu'on leur amene ä

cuire, ä deux deniers lausannois en monnaie plus ä une part de päte
d'une valeur de deux deniers egalement. Le fournier peut toutefois

50 L'ermne est une unite de capacite utilisee pour mesurer les cereales et
designe aussi par extension rinstrument dont se sert le meumer ä cet effet.
L'article 11 du Plaid de Saint-Saphorin precise qu'une emine vaut un trente-
deuxieme de coupe (ä la mesure de Vevey), soit un peu moins d'un litre, ce qui
est egalement le cas ä Lausanne (cf. PG Lausanne, art. 102 et CPGL, XCII).

51 Cf. SDS Vd B I p. 645 n° 395, annee 1337, art. 3.
52 Cf. DHVII p. 198. A Lausanne, cette attribution etait exercee conjomte-

ment par le metral et par un autre officier subalterne, le sautier (PG Lausanne,
art. 101; cf. aussi sur ce point J.-P. Baud, pp. 80, 127 s. et 132; A. Blaser, pp. 64
et 71; D. Anex-Cabanis, La vie economique ä Lausanne au Moyen Age, in BHV 62
(1978), pp. 81 s).

53 Sur l'orgamsation du commerce des cereales et du pain amsi que les
professions qui s'y rattachent au Moyen Äge dans nos regions, cf. notamment
J -P. Baud, pp. 97 ss; D. Anex-Cabanis, Vie economique, pp. 48 ss.
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refuser cette päte et se faire payer quatre deniers en especes, mats ll
doit alors fournir le materiel necessaire pour preparer la päte, eau
chaude, «meis», c'est-ä-dire petrin54, et panieres. Enfin, celui qui
veut cuire son pain peut aussi choisir d'apporter lui-meme le bois
necessaire ä la cuite; ll ne payera dans ce cas que deux deniers en

especes par coupe, sans avoir ä donner de päte au fournier.
Le meme article ajoute que les habitants de la paroisse peuvent

exiger des fourmers qu'ils travaillent ä ces conditions, mais que les

fourniers peuvent reciproquement contraindre les habitants ä cuire
ainsi leur pain dans leurs fours. Comme les moulins, les fours sont en
effet au Moyen Age des monopoles seigneuriaux, generalement
affermes, de telle sorte qu'il n'etait en pnncipe pas licite d'avoir un
four prive ou de s'adresser ä un fournier d'une seigneune voisine.

Precisement, le Plaid de 1424 formule aussi certaines regies relatives

aux moulins: lis doivent etre inspectes par l'avoue et le maire,
qui verifieront qu'entre la meule et la cuve dans laquelle tourne
celle-ci ll n'y ait pas un espace de plus de trois doigts, le meumer
etant dans le cas contraire passible d'un ban de trois sous lausannois

(art. 15). Cette regle, qu'on trouve aussi ä Lausanne ou l'espace
tolere entre meule et cuve n'est toutefois que de deux doigts55,

s'explique par le fait que le meumer mout ä la täche du ble qui ne
lui appartient pas mais qui lui est apporte par son propnetaire, lequel
remporte ensuite la farine. II s'agit done d'eviter qu'une part excessive

de cette farine se perde pendant la mouture, voire soit distraite

par un meumer peu scrupuleux. Nous avons vu que l'avoue et le

maire verifiaient en outre, en meme temps que d'autres mesures, les

«emines» que les meuniers utilisaient pour mesurer le grain.
Quelques regies enfin tendent ä garantir 1'approvisionnement

des officiers seigneuriaux pendant la tenue du plaid; Particle 12

d'abord precise que les pecheurs de la paroisse doivent pecher ä

cette occasion au profit de l'avoue et du maire sous le controle de

leur huissier: tout le poisson qu'ils prendront pendant les trois jours
du plaid revient ä ces deux officiers, qui doivent en contrepartie les

54 Cf CPGL, XCVI (les meis seu vasa in quibus pasta compomtur) Ce terme
apparait aussi avec ce sens dans la premiere charte de Vevey (MDR XXVII p 15
n° 3, circa 1236, cf aussi sur ce point Edouard Recordon, Etudes histonques sur le

passe de Vevey, reimpr Vevey 1970, p 39)
55 PG Lausanne, art 100 et CPGL, XCII Cf aussi sur ce point J -P Baud,

p 98, D Anex-Cabanis, Vie economique, p 50
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defrayer entierement. Une telle reglementation n'est pas sans evo-
quer le droit qu'avait l'eveque a Faoug (les pecheurs de cette loca-
lite lui devaient ä chaque plaid de mai une nuit de peche, contre la

garde des filets au port et quatre deniers ou un repas)56, voire son
droit d'exiger en tout temps des pecheurs lausannois qu'ils fassent un
coup de filet ä son profit, sur simple requisition, entre le rocher de

Salagnion, pres de Saint-Prex, et la Salenche ä l'est de Saint-
Saphorin57.

L'article 13 de notre document enfin prevoit que ceux qui tien-
nent taverne et vendent du vin au detail, les boulangers, les bou-
chers et en general tous les commenjants en denrees alimentaires de
la paroisse de Saint-Saphorin doivent fournir vin, pain, viande et
victuailles ä l'avoue, au maire et aux membres de leurs suites, pour
tous les repas ä faire durant les trois jours du plaid; il ne s'agit cepen-
dant pas de fournitures gratuites. Le meme article precise en effet

que l'avoue et le maire devront payer les vivres ainsi obtenus, ä raison

de deux tiers pour le premier et d'un tiers pour le second, soit
dans la proportion ou ils se partagent aussi les profits de justice per-
fus au plaid. L'obligation faite aux commenjants de Saint-Saphorin
n'est done qu'une obligation de vendre, doublee peut-etre d'une
obligation de faire credit (notre texte ne parait pas impbquer que
l'avoue et le maire doivent payer leurs fournisseurs au moment de la
bvraison des marchandises) qui rappellerait ainsi la credentia, dernier
avatar du droit de requisition seigneurial, dont jouissait par exemple
l'eveque ä Lausanne58.

Limitee ä une vingtaine d'articles et axee avant tout sur la
determination des droits et obligations de l'avoue et du maire lors de la

tenue du plaid general, la reconnaissance de 1424 n'est pas une
redaction comparable, dans son ampleur ou sa portee, au Plaict
general de Lausanne de 1368. Elle n'en fournit pas moins d'interes-
sants renseignements sur une institution par ailleurs mal connue. Les

gens du Moyen Age n'en sous-estimaient du reste pas l'importance.
II est par exemple remarquable qu'en 1533 une sentence arbitrale

56 Cf. SDS Vd B I p. 608 n° 365, annee 1396, art. 7.
57 PG Lausanne, art. 126 et CPGL CXV. Cf. aussi sur ce point J.-P. Baud,

p. 113; D. Anex-Cabanis, Vie economique, p. 111.
58 PG Lausanne, art. 126 et CPGL XXV. Cf. aussi sur ce point J.-P. Baud,

p. 114; D. Anex-Cabanis, Vie economique, p. 112.
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rendue par Berne et Soleure entre les Lausannois et l'eveque precise

que «ledit lieu de Saint-Saphorin est une seigneurie et un mande-
ment distinct [...] lequel mandement n'est pas compris au Plaid
general de Lausanne mais a un Plaid general ä part»59.

Edition du Plaid general de Saint-Saphorin

Nos, officialis curie Lausanne, notum fieri volumus quibuscunque pre-
sentibus pariter etfuturis quod, sicut nobis constat per relationem Johannis/
Got de Viviaco, clerici dicte curie nostre iurati, cui super hiis vices nostras

commisimus etfidem plenariam adhibemus, [in] ipsius iurati et testium/
infrascriptorum presentia, personaliter et specialiter constitutis Valcherio de

Lucingio domicello, filio Nicodi de Lucingio quondam domicelli, advocato/

parrochie Sancti Simphoriani, et Roleto de Tavello domicello, castellano

Gierole et maiore in placito generali dicte parrochie pro reverendo in
Christo/5/ patre et domino domino Guillelmo de Challand, miseracione

divina Lausanne episcopo, ex una parte, et tresdecim iuratis dicte parrochie
subnominatis, videlicet Mermeto/ Lonchamps dicti loci Sancti Simphoriani,
Petro dou Crest douz Montellie, Anthonio Gumuens de Rippa, Johanne
Ruchonnet, Johanne Pale de Cheybry,/ Aymoneto de Crosa dicti loci de

Cheybri, Anthonio Pauchon de Publoz, Nicodo de Grad, Perrino de Salice,

Johanne de Vignyrons de Puedouz, Nicodo/ Vuibert de Lonchamps,

Jaqueto Charvoz et Henrico Chouderon de Crimieres, ex parte altera, propter

suscripta rite peragenda, prenominatus/ vero advocatus nomine suo et

Roletus de Tavello castellanus tanquam maior ut supra nomine prejati
domini episcopi et sue ecclesie Lausanne, in presentia/10/ domini Mermeti
Chevaleir, curati dicte ecclesie sive parrochie, ac etiam maioris partis commu-
nitatis dicte parrochie, prenominatos iuratos dicte parrochie requi/sierunt ut
ipsi mediantibus eorum iuramentis declararent omnia iura et pertinentias
dicte advoerie necnon communitatis predicte eidem advocato et/ castellano

tanquam maiori ut supra et etiam eidem communitati, quiquidem iurati pre-
nominati ad predictam requisitionem deliberate appensati dixerunt/ et decla-

raveruntper eorum iuramenta propter hoc corporaliterprestita ad Dei Euvan-
gelia sancta de iuribus et pertinentiis dicte advoerie etiam predicte/
communitatis secundum facultatem eorum sensus prout injerius est descrip-

tum:

59 SDS Yd B I p. 421 n° 226.
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1. In primis vero quod dictus advocatus possit teuere placitum
generale/15/ parrochie predicte de triennio in triennium, et si in tertio anno
non teneretur in subsequenti anno possit teneri subsequentibus annis,
videlicet in primo/ die iovis mensis maii et veneris et sabbati proxime
sequentibus; quodquidem placitum generale cum fieri contingent teneatur
dictus advocatus/ notifficare locumtenenti ipsum placitum generale
publice in ecclesia predicta et preconizetur tenendum iovis, veneris et sabbati

predictis.
2. Item quod dictus/ advocatus debet receptari et recipi honorifice in Castro

Gierole cum duobus sociis, tribus equis et tribus canibus die mercurii ante
dictam/ diem iovis primam mensis maii in sero, videlicet per totam noctem

usque ad diem iovis predictam, expensis propriis dicti domini episcopi, que

expense non/20/ debent computari in expensis in dicto placito fiendis inter
dictum advocatum et maiorem nomine quo supra.

3. Item quod curatus dicte parrochie/ Sancti Simphoriani tenetur admi-
nistrare in dicto sero dicte diei mercurii prefato advocato eumdem salutando
candelas cere, videlicet doblet, plena ipsius/ curati manu.

4. Item quod dominus curatus per prefatos tres dies iovis, veneris et sabbati

durante dicto placito teneatur administrare advocato et maiore/ predictis
nominibus quibus supra unum ydoneum clericum ad scribendum necessaria

in dicto placito, ita quod ipse curatus habeatprimum bannum/ quod in dicto

placito reperietur et habere debeat.

5. Item quod ipsa prima die iovis maii qua dictum placitum generale
tenebitur, tenentur et debent/25/ omnes probi homines parrochie predicte
domum tenentes accedere ad dictum placitum generale, et absens in dicto placito

proborum hominum predictorum/ teneatur erga advocatum et maiorem

predictos in sex denariis Lausanne, exceptis Ulis qui ad dictum placitum
venire non tenenturpriusquam/ sint vocati, que vocatiofieri debet in quatuor
angulis ville Sancti Simphoriani.

6. Item quod existente dicto placito nullus predictorum proborum
hominum/ loquatur in fide et voluntate advocati et maioris predictorum quim
[sic] sit exchetus erga ipsos advocatum et maiorem in bannis trium solido-
rum! banno trium solidorum Lausanne super hoc per maiorem ad requestam
dicti advocati eisdem prius imposito.

7. Item de clamis quibuscumque quefient/30/ in predictis diebus iovis

prima mensis maii, veneris et sabbati sequentibus in manibus dictorum advocati

et maioris fiat et fieri debeat per ipsos advocatum/ et maiorem iusticie

complementum infira ipsos tres dies quibus dictum placitum tenebitur cogni-
tione predictorum iuratorum parti conquerenti, nisi/ tarnen casus talis fiuerit
quod super ipso ipsos iuratos liceat consulere, qui dictum casum cognoscere
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debent pleniter coram dictis advocato et maiori infra/ duos dies pel saltern

infra tres immediate sequentes, et facta cognitione ipsi advocatus et maior

possunt et debent partibus secundum/ cognitionem dictorum iuratorum red-
dere iudicium, quod iudicium debet roborisfirmitatem obtinere ac si esset factum

infra tres dies predictos, videlicet/35/ iovis prima maii, veneris et sab-

bati sequentibus.
8. Item dixerunt et declaraverunt dicti iurati quod si durantibus dictis

tribus diebus dum dictum placitum/ tenebitur aliquod commissum seu

excheta accident infra dictam parrochiam, quod illius commissi seu exchete

quodcumque sit due partes sint/ et esse debeant dicti advocati, reliqua autem
tertia pars dicti maioris nomine quo supra.

9. Item quod de omnibus clamis et bannis quibuscumque/ que evenient

in manibus predictorum advocati et maioris durantibus dictis tribus diebus

dicti placid habeat similiter dictus advocatus duas/partes et dictus maior reli-

quam tertiam partem.
10. Item dictum placitum generale debet preconizari tempore auctonali

ad requisitionem dicti advocati/40/; qui autem dictorum proborum dominum

dicte parrochie ad dictum placitum non veniret bannum quatuor dena-

riorum Lausanne incurrat, exceptis Ulis/ de Sancto Simphoriano.
11. Item quod advocatus et maior predicti debent sigilare omnes mensu-

ras que sibi presentabuntur sigillande tarn vini! quam bladi in ipsis tribus
diebus una cum eminis molendinorum, videlicet continentis triginta duabus

eminis pro cupa ad mensuram Viviaci/.
12. Item quod piscatores predicte parrochie teneantur piscari per dictos

tres dies vocato nuncio advocati et maioris, et quidquid ceperunt/ dicti advocatus

et maior debent habere ita quod sibi dictis piscatoribus per ipsos advo-

catum et maiorem dum piscabuntur provideatur/45/ in expensis.
13. Item quicumque per annum et diem vinum ad tabernam vendiderit

infra parrochiam Sancti Simphoriani teneatur administrare/ per dictos tres

dies vinum advocato et maiori predictis et eorum sequacibus, et similiter pis-
trices panem, carnifices autem dicte parrochie earnest et alii qui victualia ven-
dunt ipsa victualia per dictos tres dies eisdem advocato et maiori ad ipsorum
requisitionem administrare teneantur,/ eo autem casu quo ipsi tabernarii,
pistrices, carnifices et alii victualia vendentes vel alter ipsorum in premissis

per quemlibet ipsorum admini/strandis obviarent debent banna trium solido-

rum Lausanne per dictos advocatum et maiorem sibi imponi, pro quolibet
convivio durantibus dictis/50/ tribus diebusfaciendo per advocatum et maiorem

predictos; de administratis autem administrantibus debent satisfacere
advocatus et maior/ de communi, videlicet advocatus pro duabus partibus et

maior pro tertiaparte.
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14. Item quicumque furnerii parrochie predicte debent et tenentur

panem/ parrochianorum dicte parrochie dequoquere, videlicet cupam ad men-
suram Viviaci pro duobus denariis Lausanne, et etiam tenentur dare illi qui
panem/ voluerint dequoquere pro qualibet cupa una cum dictis duobus denariis

de pasta usque ad valorem duorum denariorum Lausanne; eo autem casu

quo furnerius/ ipsam pastam recipere recusaret, ille qui panem voluerit

dequoquere tradere [debet] pro dicta pasta duos denarios Lausanne una cum
dictis aliis duobus denariis/55/ pro cupa, ita quod furnerius debet adminis-
trare eidem aquam calidam et les meis, necnon et les panneres; si autem
ille qui panem voluerit/ dequoquere afferat lignum, furnerius debet tantum-
modo pro cupa habere ab ipso duos denarios Lausanne; parrochiani autem
debent cogere furneri/os dicte parrochie ad dequoquendum panem suum per
modum supra dictum coram advocato et maiore predictis et vice versafurnerii
dicte parrochie/ cogere possunt dictos parrochianos ad dequoquendum panem
suum infurno suo modis prescripts.

15. Item quod dicti advocatus et maior/ debent scructari molas molendi-

norum dicte parrochie, inter quas molas et cuvam in qua sunt ipse mole non
debet esse spacium/60/ nisi trium digitorum; eo autem casu quo maius spa-
cium reperiretur, munierius bannum trium solidorum Lausanne incurrat,
quod dictis advocato/ et maiori pertinere debet.

16. Item quod decesso uno dictorum iuratorum, superstites ipsorum
debent alium iuratum in villa defuncti eligere;/ si vero ille electus ipsi elec-

tioni obviaret, sibi per advocatum et maiorem debent imponi banna, primo
bannum trium solidorum, secundo similiter/ bannum trium solidorum, ter-
tio bannum sexaginta solidorum, et nichillominus si ipse electusfuerit a iura-
tis vocatus electio ipsa suum sortiatur/ effectum, que banna ad ipsos advocatum

et maiorem pertineant.
17. Item quod omnes et singule cause mote et movende inter quas-

cumque personas/65/ infra dictam parrochiam durantibus tribus diebus

debent ventilari coram dicto advocato qui pro ipsis causis in iudicio pro tri-
bunali/ sedere debet et inde iusticie reddere complementum.

18. Item quod omnes et singule cause mote et movende tarn pro pascuis
dicte parrochie/ quam aliis universis et singulis de communitate dicte parrochie

spectantibus discernantur et devolvi debent in qualibet parte anni et in
qualibet tempore/ coram dicto advocato semper et cothidie, maiore vocato cum
dictis iuratis, dicte parrochie expensis.

19. Item quod neuter advocati, maioris/, iuratorum et parrochianorum

predicte parrochie potest alienari, permutare quoquomodo aliquid de

predictis nisi de expressa voluntate omnium/70/ ipsorum super hoc

eminente.
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Quibus sic peractis et declaratis, iusserunt dicte partes per iuratum
nostrum prefatumfieri duas litteras eiusdem s[ubstantie]/ et tenoris eisdem red-

dendi, videlicet cuilibet unam sigillo dicte curie nostrefulciendam.
Actafueruntpremissa infra ecclesiam dicti loci Sancti/ Simphoriani, pre-

sentibus Petro de Crosa notario, Johanne de Tavello, Johanne Boverat ac

Johanne Hemery et pluribus aliis te[stibus]/ fidedignis; in quorum omnium
et singulorum robur et testimonium, nos, prefatus officialis curie Lausanne,
precibus et ad requisitionem dic[torum]/ presentium quarum interest receptas

per prefatum Johannem Got clericum dicte nostre curie iuratum, cui super
hiis vices nostras commisimus [et fidem]/75/ plenariam adhibemus, post
cuius Johannis Got obitum nos Johannes de Pringino, miseratione divina
Lausanne episcopus et comes [presentem]/ litteram levari fecimus et grossari
de dicti Johannis Got prothocollis et registris per dompnum Johannem
Gachet de Staviaco [clericum]/ dicte nostre curie Lausanne iuratum, cui dicta

dicti Johannis Got prothocolla et registra per nos fuerunt commissa et qui
nobis retulit [predicta, factiJ/ substancia non mutata, in dictis prothocollis et

registris reperisse notata et cui super hiis vices nostras commisimus etfidem
pl[enariam]/ adhibemus, sigillum dicte nostre curie litteris presentibus duxi-
mus apponendum.

Datum et actum infra dictam ecclesiam [Sancti Simphoriani]/80/ et

presentibus quibus supra, die iovis quarta die mensis maii quefuitprima dies

iovis eiusdem mensis anno [Domini]/ millesimo quatercentesimo vicesimo

quarto.
Levata est presens littera ad opus communitatis parrochie Sancti

Simphoriani predicte.

[signe] Idem Johannes Gachet commissarius
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